Engagement à participer à l’opération « les essentiels de la rentrée »
Afin de participer à l’opération « les essentiels de la rentrée » qui se déroulera, pour l’année 2010,  du 30 juin au 30 septembre, la société  ………………..s’engage, pour les points de vente participants à l’opération :
· à proposer, du 15 juillet au  5 septembre 2010, l’ensemble des produits mentionnés sur la liste des fournitures essentielles, annexée à la circulaire n° 2010-045 du 2 avril 2010 relative aux fournitures scolaires (parue au BOEN n°17 du 29 avril 2010); 
· à maintenir un coût global de chacune des listes par niveaux d’enseignement à un niveau de prix inférieur ou égal à celui de la rentrée 2009 ;

· à conserver pour la rentrée 2010 un niveau de qualité équivalent à celui des fournitures essentielles proposées en 2009 et à respecter les indications de qualités mentionnées dans la liste des fournitures essentielles ; 
· à faciliter les relevés de prix dans les points de vente pour les associations familiales et de parents d’élèves partenaires (Famille de France, PEEP), à charge pour leurs représentants de s’identifier ;
La société ………………………..peut débuter l’opération dès le 30 juin 2010 ; elle peut la poursuivre au-delà du 5 septembre 2010, dans la limite des produits encore disponibles dans ses points de vente.
La société   …………………………….. utilisera les logos de l’opération « les essentiels de la rentrée » réalisés par le ministère de l’Education nationale dans les conditions suivantes :
· Logo de l’opération « les essentiels de la rentrée », comportant le logo du ministère de l’Education nationale

Ce logo est utilisé pour indiquer la participation de l’enseigne à l’opération. Il est utilisé pour identifier la liste des produits concernés ainsi que les emplacements de ces articles dans le magasin.

Il ne peut pas être associé à un produit précis ou à une marque commerciale déterminée, afin de respecter le principe de neutralité du service public.

Sur tout support l’utilisation du logo devra être accompagnée d’une mention précisant que l’ensemble des produits de la liste des fournitures essentielles proposées à la vente sont sélectionnés par le magasin.

Ce logo est utilisé pendant toute la période pendant laquelle le magasin participe à l’opération et  jusqu'au 30 septembre 2010 au plus tard.

Cette signature associe le logo du ministère de l’Education nationale à l’intitulé « les essentiels de la rentrée ».

Cet ensemble ne peut être fractionné. Il convient de respecter les alignements indiqués, la proportion du logo ministériel et de la mention typo ainsi que l’espace défini qui les sépare.

L’enseigne …………………………. affichera, dans les conditions qu’elle définira, la liste des fournitures essentielles.

· Logo « produit », ne comportant pas le logo du ministère de l’Education nationale
Ce logo peut être utilisé par les enseignes pour identifier dans les rayons les produits concernés par l’opération « Les essentiels de la rentrée ». Le choix de chaque produit est sous l’entière responsabilité de chaque magasin. Ce logo peut être utilisé pendant toute la période pendant laquelle le magasin participe à l’opération et  jusqu'au 30 septembre 2010 au plus tard.

 Fait à                   le                           La société …………………………..
